
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 4 MAI 2026 

 
L'an deux mille vingt-six, le 04 mai à 19 heures 00, le Conseil Municipal de la commune de Ste Céronne-lès-
Mortagne s'est réuni en séance publique à la Mairie, sous la présidence de Didier COCHEREL, Maire. 
 
Membres présents : Mmes Dominique RAGOT, Elisabeth DEZECACHE, Brigitte de LABARRE, Inès CAZALA-
TELINGE, Marie-Christine AMIRAUX, Mrs Thomas BOURY, Samuel LEGENDRE, Didier COCHEREL, Clément 
LESCOT, David LEBIGRE,  
 
Absent : Joris FAUVELLIÈRE 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal :  31 mars 2026 
 
 

Brigitte de LABARRE a été nommée secrétaire de séance. 

Ordre du jour : 

 Désignation du secrétaire de séance 

 Approbation du Procès-Verbal du 08 avril 2026 

 Désignation des délégués pour les commissions intercommunales 

 Désignation de la commission communale des impôts directs 

 Désignation des membres de la commission de contrôle des listes électorales 

 Subventions 2026 

 Subvention pour l’achat de composteurs et de récupérateurs d’eau. 

 Rapport d’activité 2025 de la Communauté de communes de Mortagne 

 Eglise : Autorisation de demande de subventions 

 Lancement du bulletin municipal 
 

 

Le Conseil Municipal accepte le procès-verbal du mercredi 08 avril 2026  

 
 

 

 

 

Monsieur le Maire donne les différentes commissions de la communauté de communes et les propositions 
que les membres du conseil ont formulées. 

 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide la répartition suivante : 

Commission Finances 

       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

M Thomas BOURY 3 More 61380 
SAINTE-CÉRONNE-
LÈS-MORTAGNE 0613807212 

       

2026-mai-01  Désignation des délégués pour les commissions 
intercommunales 



Commission ressources humaines, administration générale et communication 

       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

M Didier  COCHEREL 
2 Lieu-dit La Vallée 
- Lignerolles 61190 Tourouvre-au-Perche 0680365585 

       

Commission développement économique, numérique 

       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

M Didier  COCHEREL 
2 Lieu-dit La Vallée 
- Lignerolles 61190 Tourouvre-au-Perche 0680365585 

       

Commission enfance, jeunesse    
       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

Mme Elizabeth DEZECACHE 8 Fresnay 61380 
SAINTE-CÉRONNE-
LÈS-MORTAGNE 0686820296 

       

Commission culture     
       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

Mme Dominique  RAGOT 
1 Le Moulin de 
Romingny 61380 

SAINTE-CÉRONNE-
LÈS-MORTAGNE 0607579301 

       

Commission sport, santé     
       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

Mme 
Marie-
Christine AMIRAUX 8 Beauroussel 61380 

SAINTE-CÉRONNE-
LÈS-MORTAGNE 0683424496 

       

Commission environnement, déchets ménagers, énergies et mobilités 

       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

M Samuel LEGENDRE 3 Les Bourdelas 61380 
SAINTE-CÉRONNE-
LÈS-MORTAGNE 0640937008 

       

Commission voirie, travaux  

       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

M Joris FAUVELLIERE 3 Beauroussel 61380 
SAINTE-CÉRONNE-
LÈS-MORTAGNE 0674585148 

       

Commission eau et assainissement   
       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

M David LEBIGRE 4 La Mare Morel 61380 
SAINTE-CÉRONNE-
LÈS-MORTAGNE 0627472597 

       

Commission urbanisme, patrimoine et tourisme  
       
Titre Prénom Nom Adresse C.P Commune Téléphone 

M Clément LESCOT 1 La Gilberdière 61380 
SAINTE-CÉRONNE-
LÈS-MORTAGNE 0623118884 

       



 

 

 
 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal, que suite aux élections municipales, il invite le 
conseil municipal à établir la liste de présentation comportant 24 propositions de noms pour les 
commissaires titulaires et suppléants pour la commission communale des impôts directs (CCID). 

 

Après délibération, le Conseil propose : 

  

NOM ET PRENOM ADRESSE 

M. ALLARD Jean-Philippe 2 Saint-Marcel 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. ARSENE Jean-Luc 1 rue Montcacune 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. FAUVELLIERE Philippe 5 Beauroussel 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme Agnès BEAUTE 15 La Mare aux Laies 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. BRODIN Gilles 3 La Ferme du Pont 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. MAGNIERI David 4 Maison Neuve 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme CHARDEL Roselyne 22 rue Montcacune 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. GOUIN Gérard 9 rue Montcacune 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme CONTOGOURIS Brigitte 3 la Bultière 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. LE GALL Frank 4 Raingouye 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. BLIN Jacques 2 route de Bazoches 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. BRAULT Hubert 1 Les bourdelas 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme KOUAS Rachida 2 Maison Neuve 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. LEROY Alain 20 Poix 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme DAHY Francine 1 Les Champs longs 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

2026-mai-02  Désignation de la commission communale des impôts 
directs 



M. GARNIER Jean-François 9 Poix 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. DADAGLIO Gilles 18 Poix 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme SIMOEN Martine 1 More 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. BROQUET Paul 9 Beauroussel 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

M. OLIVIER Gérard 17 La Mare aux Laies 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme LEPOIVRE Elodie 2 Le Petit Buat 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme HENRY Sandra 1 La Houlette 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme BICKI Vanessa  28 rue Montcacune 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

Mme BERNEZ Catherine 12 La Mare aux Laies 

61380 SAINTE-CÉRONNE-LÈS-MORTAGNE 

 

 

 

 

En application de l’article L19 du code électoral et suite aux élections municipales 2026, la commission de 
contrôle pour vérifier les listes électorales doit être renouvelée.  

 

La commission de contrôle est composée comme suit dans les communes de moins de 1000 habitants :  

- un conseiller municipal titulaire et un conseiller municipal suppléant, à l’exception du maire et des 
adjoints 

- un délégué de l’administration (électeur de la commune), un titulaire et un suppléant désignés par 
le représentant de l’Etat 

- un délégué du Tribunal de Grande Instance (électeur de la commune), un titulaire et un suppléant 
désignés par le président du Tribunal Judiciaire 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de nommer Thomas BOURY, conseiller municipal 
titulaire et Inès CAZALA-TELLINGE, conseillère municipale suppléante. 

 

Le conseil municipal propose deux électeurs de la commune, un titulaire et un suppléant pour être 
délégués de l’Administration : M. Jacques BLIN (Titulaire) et Mme Rachida BUCHARD (Suppléante) 

 

Le conseil municipal propose au Tribunal de Grande Instance deux électeurs de la commune, un titulaire et 
un suppléant au sein de cette commission : M. Gérard GOUIN (Titulaire) et Raymonde LIZOT (Suppléante) 

 

2026-mai-03  Désignation des membres de la commission de contrôle 
des listes électorales 



 
 
 
 

Monsieur le Maire récapitule les subventions qui ont été versées en 2025. Il présente les associations qui 
ont fait une demande pour 2026. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal attribue les subventions suivantes : 

 

Associations Année 2026 

Club Gaieté de St Hilaire - Ste Céronne 120 € 

Comité des Fêtes de Ste Céronne 1500 € 

USM 70 € 

Harmonie municipale Mortagne 120 € 

Banque alimentaire 50 € 

Don du Sang 100 € 

CAUE 35 € 

Association Fil en Aiguille 35 € 

OCCE école St Hilaire/Ste Céronne 300 € 

Judo Club Mortagne 50 € 

De Corneilhan à Ste Céronne 1 000€ 

 

Monsieur le Maire informe que des subventions sont possibles pour les voyages scolaires. Il demande au 
conseil municipal d’établir une règle qui sera valable pour tous les voyages scolaires des mineurs de la 
commune.  

Après en avoir délibéré, le conseil choisit de donner 25% du prix du voyage avec un maximum de 100€. 

 

 

 

 

Monsieur le maire informe les conseillers qu’il avait été décidé en 2023 de subventionner un achat de 
récupérateur d’eau par foyer. La subvention était de 50 € pour l’achat d’un récupérateur de 500 litres. Il 
demande au conseil de se prononcer sur le prolongement de cette subvention.  

Pour bénéficier de cette subvention, l’usager devra fournir une facture et un RIB. 

Cette aide sera valable pour une acquisition par foyer  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte cette proposition. 

 

2026-mai-04  Subventions 2026 

2026-mai-05  Subvention pour l’achat de composteurs et de récupérateurs 
d’eau 

 



Monsieur le Maire dit qu’une délibération avait également été prise pour une participation pour l’achat de 
composteurs auprès du SMIRTOM. 

La proposition est de prolonger cette aide soit 50% du reste à charge des habitants. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte la proposition de M le Maire. 

 

 

 

 

 

 

 Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que le rapport d’activité a été envoyé en même temps que 
la convocation. 

Monsieur le Maire donne les grandes lignes de ce rapport d’activité. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal adopte ce rapport tel qu’il est rédigé. 

 

 

 

 

Monsieur le Maire laisse la parole à Dominique RAGOT qui est en charge du dossier. Elle informe les 
membres du conseil qu'une subvention a été demandée à la région, plus importante que ce qui était prévu 
initialement. Un dossier de subvention a également été déposé auprès de la DRAC. Le dossier pour le 
département est en cours de réalisation.  

Aujourd’hui, nous sommes en attente de réponse de la part de la DRAC. 

 

 

 

 

Monsieur le Maire distribue un exemplaire du bulletin municipal « Les échos de Sainte-Céronne-lès-
Mortagne » qui a été réalisé par la commission Communication.  

 

 

  

 Monsieur le Maire fait un point sur les réunions passées et à venir de la Communauté de 
communes de Mortagne. 

 Monsieur le Maire informe que par manque de participants le repas des anciens est annulé. Les 
membres du conseil évoquent le fait de repenser ce repas comme, par exemple, organiser un 
moment intergénérationnel.  

 Monsieur le Maire rappelle que la commémoration du 8 mai se déroulera le dimanche 10 mai à 11h 
dans le parc de la mairie. Un vin d’honneur sera organisé. 

 L’assemblée générale du comité des fêtes sera organisée le 21 mai à 19h30 à la mairie. Un courriel 
sera envoyé à l’ensemble des habitants de la commune par la mairie.  

Questions diverses 

2026-mai-06  Rapport d’activité 2025 de la Communauté de Communes de 
Mortagne 

Information  Eglise : Autorisation de demandes de subventions 

Information  Lancement du bulletin municipal 



 La fête communale se déroulera le 5 juillet à St Hilaire.  

 L’association « De Corneilhan à Sainte Céronne » continue sa construction. 

 La réunion publique du 6 juin à 17h dans le jardin de la mairie approche. Il faut préparer cette 
réunion. Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de lui proposer des sujets 
qui leurs semblent important à évoquer avant le 10 mai. La réunion publique se clôturera par un 
apéritif. 

 Monsieur le Maire évoque également les sujets qui seront à traiter dans les prochains mois ainsi 
que l’agenda des 10 prochaines semaines. 

 

 

Fin de conseil :  21h30 

 

Didier COCHEREL, 
Maire  Brigitte de LABARRE, 

Secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONSEIL MUNICPAL DU 04 MAI 2026 

Liste des délibérations 

 

 

N° Délibération Intitulé Etat 

2026-MAI-01 Désignation des délégués pour les 
commissions intercommunales Accepté 

2026-MAI-02 Désignation de la commission 
communale des impôts directs Accepté 

2026-MAI-03 
Désignation des membres de la 

commission de contrôle des listes 
électorales 

Accepté 

2026-MAI-04 Subvention 2026 Accepté 

2026-MAI-05 
Subvention pour l’achat de 

composteur et de récupérateur 
d’eau 

Accepté 

2026-MAI-06 
Rapport d’activité 2025 de la 

Communauté de communes de 
Mortagne 

Accepté 

 

 

 

 

 


